SEANCE DU 4 FEVRIER 2026
DC : 24.01.2026 
Le quatre février deux mil vingt-six à vingt heures les membres du conseil municipal se sont réunis sous la présidence du Maire, Madame MICHELIN Eve.
Etaient absents excusés : Jean-Michel FICHOT.
Monsieur Nicolas BRISET a été nommé secrétaire de séance.
Le compte-rendu de la séance précédente est approuvé.
ETUDE DE DEVIS.
· [bookmark: _Hlk224548907]Baies vitrées Salle Michel Philippe
Le conseil municipal étudie les devis concernant les changements des baies vitrées de la salle Michel Philippe :
 + VALU ALU :	 	  9 056.99€ TTC 	(8 233.63€ HT)
 + RMCB : 		10 925.09€  TTC	(9 104.04€ HT)
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de retenir l’entreprise VAL ALU et autorise Madame le Maire à signer cette proposition de prix et à procéder à la liquidation de la facture.  

· Hotte de la SALLE Michel Philippe
Le conseil municipal étudie le devis concernant la hotte de la salle Michel Philippe :
 + EDP : 	 	  528.00€ TTC 		(440€ HT)
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de retenir l’entreprise EDP et autorise Madame le Maire à signer cette proposition de prix et à procéder à la liquidation de la facture.  

· Entrée logement et entrée Eglise
Le conseil municipal étudie le devis concernant l’entrée du logement et l’entrée de l’église :
 + Earl BOUCHARD : 	   4 951.68€ TTC 	(4 126.40€ HT)
+ DELARCHE Jérémy : 	   8 446.80€ TTC 	(7 039.00€ HT)
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de retenir l’entreprise Earl BOUCHARD et autorise Madame le Maire à signer cette proposition de prix et à procéder à la liquidation de la facture.  


2026-02-01 DELIBERATION : demande de Subventions Salle Michel Philippe :
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’autoriser Madame le Maire à demander une subvention pour :
· Remplacement du système de chauffage existant pour un système de chauffage air-air par l’entreprise BB Froid pour un montant de 34 980.00€HT soit 41 976.00€TTC
· Alimentation du système de chauffage (salle et cuisine) par l’entreprise EDP pour un montant de 3 690.32€HT soit 4 428.38€TTC)
· Changement des baies vitrées par l’entreprise RMCB pour un montant de 9 104.24€HT soit 10 925.09€TTC

[bookmark: _Hlk224550532]COMPOSITION DU BUREAU DE VOTE 1er tour :
8h – 12h	Cyril VIOLOT			Nicolas BRISET		Séverine BIANCO
12h – 16h	Stéphane MARGUIER		Hubert BONNEFOY		Sylvain JALLET
16h – 18h	Jennifer GOFFINET		Julie BARON			Jean-Michel FICHOT	

VERGER :
Il a été décidé de nommer le verger « VERGER DU PAQUIER ».
Explications de la pancarte :
· Recto : nom du verger et logo des « Croqueurs de Pommes »
· Verso : plans du verger

JOURNEE COMMUNALE du 7 février 2026 :
· Plantation de 22 arbres en compagnie de Gérard BECHE représentant l’association des « Croqueurs de Pommes » et qui a offert un arbre.
· Le matériel étant prêté par Jean-Michel FICHOT (les trous ont été effectués par sa pelleteuse)

DIVERS :
· Les frais d’obsèques de Monsieur BOSCHER ont été remboursés, l’enlèvement du corps sera effectué par sa demi-sœur et sa nièce lorsque la succession sera finalisée.
· Achat éco-cups Saint-Didier : voir motif et tarif
· Demandes de subventions :
. Croix Rouge : refusée
. FDSEA : refusée
	. Association des Conscrits : refusée
	. Comité des anciens combattants : accordée pour 80€
· Rappel : le repas du Conseil est prévu le 21 février 2026
· Une réunion de préparation du budget aura lieu avant le 15 mars 2026
· Remerciements à Lionel et Pierre pour l’enlèvement des illuminations
· Commission des écoles pour cantine scolaire : visite des élus pendant un repas : des problèmes de discipline ont été constatés. Les CM2 qui mangent actuellement au self du collège devront manger à la cantine de l’école primaire
· PLUi : il est possible de le consulter sur Géo-Portal
· Le tableau de Marie-Agnès BOULEY est installé dans la salle de réunion du Conseil 
· Le tableau de Marie-Madeleine AUGOYARD est installé en Mairie
· Remerciements de la FNACA pour la subvention accordée
